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Qu’est-ce que le montant du net social ?

■ Le montant net social est une nouvelle information qui figurera sur l’ensemble des 
bulletins de paie, progressivement à partir de juillet 2023 et sur les relevés de 
prestations sociales à partir de janvier 2024. 
■ Il correspond au montant des salaires à déclarer pour avoir droit au RSA et à la prime 
d’activité.

Dans quel but ?

■ Simplifier la saisie de déclaration RSA et Prime d’activité par les salariés bénéficiaires
■ En effet ces derniers par la lecture directe de la ligne « NET SOCIAL » les allocataires 
pourront la déclarer sans se poser de questions ou effectuer des calculs 
complémentaires …
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Dans quel but ? suite

■ À terme les employeurs et organismes de protection sociale devront déclarer cette 
information aux caisses d’allocations familiales (CAF) ou de mutualité sociale agricole 
(MSA), pour qu’elles le reportent directement sur les demandes et les déclarations 
trimestrielles de ressources. 
■ Ces documents seront donc préremplis comme pour la déclaration d’impôts.

Comment est-il calculé ?

Rémunérations, revenus bruts ( salaires, primes, heures supplémentaires, avantage en nature…)

- Les cotisations et contributions sociales légales obligatoires à tous

+   Contribution employeur des cotisations et contributions supplémentaires ou spécifiques
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-

2122,73-472,85 +14,01= 1663,89 €



MERCI !

Pour toutes informations 

complémentaires :

contact@facility-paie.fr

06.43.28.25.02
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